
 
Le 3 novembre 2025 

 
Commission Permanente de la Région Normandie 
 
Hervé Morin, Président de la Région Normandie, a réuni, lundi 3 novembre 2025, la 
commission permanente de la Région Normandie, pour examiner 220 dossiers. On peut 
notamment retenir : 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :  
 
Au titre de sa politique de soutien aux entreprises normandes, la Région a notamment décidé 
d’accorder les aides suivantes : 
 Un montant total de subventions de 100 000 €, au titre du dispositif « Impulsion 

Immobilier », dont :  
o 50 000 € pour soutenir le projet d'agrandissement des locaux de l'entreprise 

TECTONA à Doudeville (76) ;  
o 50 000 € pour soutenir le projet porté par la SCI LANDE de construction d'un 

bâtiment industriel en extension à Saint Ouen Sur Iton (61). 

 Un montant total de plus de 1,25 million d’euros sous forme de prêts à taux nul et  
30 000 € en subvention au titre du dispositif « Impulsion Développement », pour 
soutenir les projets de développement de 7 entreprises normandes dont :  

o Un prêt de 270 000 € et une subvention de 30 000 € à BAYEUX AVENTURE pour le 
développement d’une offre complémentaire à travers la création d'un parc indoor 
(karaoké, trampoline, laser game ...) à Cussy (14) ;  

o un prêt de 250 000 € pour répondre à un besoin de trésorerie lié à la croissance de 
l’entreprise SOLIDUR de Romagny-Fontenay (50). 

 Un montant total de 300 000 € sous forme de prêts à taux nul et 51 160 € en 
subventions au titre du dispositif « Impulsion Environnement », pour permettre à la 
SARL LE FOURNIL DU CHATEAU de Falaise (14) de remplacer son four maçonné 
fonctionnant au fioul par des fours électriques.  

 Un montant total de 198 298 € sous forme de prêts à taux nul et 1 700 € en subvention, 
au titre du dispositif « Impulsion Proximité », pour soutenir les projets d’investissement 
et répondre aux besoins en trésorerie de 7 entreprises normandes, dont :  

o un prêt de 50 000 € pour financer un besoin de trésorerie lié au développement de 
l'entreprise COOPERATIVE IDEE à Courcy (50) ;  

o un prêt de 13 640 € pour permettre à la société D2G PAYSAGE de Bures (61) 
d’acquérir un taille haie. 

 Un montant total de 272 500 € sous forme de prêts à taux nul et de 80 082 € sous forme 
de subventions d’investissement, au titre du dispositif « A.R.M.E », pour soutenir 15 
entreprises normandes en situation de fragilité et permettre la sauvegarde de près de 
103 emplois. 



 Un montant total de 535 500 € sous forme de subventions, au titre du dispositif « Start 
Coup de Pouce », pour soutenir la reprise ou la création de 127 entreprises de moins 
de 10 salariés en Normandie. 

 Une subvention de 26 250 € à l’Association Régionale pour le Développement de 
l'Economie Solidaire (ARDES) pour la mise en œuvre d’un programme d'actions 
éducatives.  

 Une dotation complémentaire de 250 000 € à France Active Garantie pour abonder le 
Fonds régional de garantie Normandie LG. 

 Un montant total de 327 323,61 €, au titre du fonds européen FEDER, pour soutenir 
deux projets portés par des structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) :  

o Le projet, porté par l’association SOCIALCOBIZZ, d’accélérateur des 
coopérations à impact normandes (accompagnement et étude d'un outil de 
cartographie des enjeux et d'opportunités de coopération entre acteurs de l'ESS, 
Entreprises et Territoires);  

o Le projet d’Accélérateur ESS Normandie, porté par le Centre 
d’Entrepreneuriat Social d’HEC Paris. Ce programme d’accompagnement 
intensif de 12 mois est destiné aux structures de l’ESS à fort potentiel (mentorat, 
formations, ressources pédagogiques et intégration dans une communauté 
nationale). 

 Un montant total d’aides de 90 764 € pour soutenir des projets soutenus par six 
structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) dont :  

o 20 000 € à HALEM THEATRE pour son projet de camion-théâtre itinérant dans le 
Perche (61) ;  

o 10 000 € à Normandie Équitable pour son programme 2025 visant à accompagner 
les TPE et structures de l’ESS en Normandie dans une démarche RSE adaptée.  

o 25 000 € pour permettre la constitution du capital de la coopérative SCOP 
Marcotte à St Saire (76).  
 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, RECHERCHE ET INNOVATION : 

- Recherche :  
Dans le cadre de sa politique de soutien à la Recherche normande, la Région a attribué les 
suivantes :  
 127 000 € pour le projet de recherche « ExCellEnT : Etude des vésicules extra-

cellulaires d'Enterococcus » porté par l’Université de Caen Normandie.  
Enterococcus faecalis est une bactérie que l’on trouve naturellement dans l’intestin, mais 
qui peut devenir dangereuse, surtout chez les personnes fragiles ou hospitalisées. Cette 
bactérie est difficile à traiter, car elle résiste à de nombreux antibiotiques.  

 La somme totale de 189 565,50 €, au titre du dispositif « Normandie Recherche 2025 », 
pour financer à hauteur de 50 % trois allocations de recherche déposées par l’Institut 
National des Sciences Appliquées de Rouen Normandie (INSA de Rouen Normandie) et 
UNILASALLE et l’Université de Caen Normandie. 
 

- Lancement du premier appel à projets European Circular Innovation Valley 
Les élus régionaux ont approuvé le cahier des charges du premier appel à projets European 
Circular Innovation Valley et autorisé son lancement en décembre 2025.  
 
D’une durée de 5 ans et doté d’un budget de 27 millions d’euros, ce projet vise à développer un 
écosystème d'innovation à l'échelle de l'Union Européenne pour le développement de 



solutions innovantes en matière d’économie circulaire. Le consortium est composé de 9 pays 
et 18 partenaires.  
 
La Région Normandie a la charge d’organiser le dépôt, l’instruction et l’évaluation des projets 
collaboratifs à l’échelle européenne sur une plateforme dédiée. Le montant total d’aide à allouer 
aux acteurs locaux de l’ensemble des Régions des partenaires européens est de 16,3 millions 
d’euros avec un apport de 50 % par le programme Horizon Europe. Le montant dédié pour les 
projets normands qui seront présentés pour validation en Commission Permanente est de 3 
millions d’euros.   
 
NUMERIQUE :  

Dans le cadre du programme « Normandie Connectée qui vise à mettre en réseau des Tiers-Lieux 
Normandie et des Espaces Publics Numériques, la Région a décidé d’attribuer :  

 Le label « Normandie Connectée : Tiers-Lieu Normandie » à Proagora (Rouen) et au 
Cocktail Numérique (Le Havre) ; 

 Une aide d’un montant de 6 970 € à la Ville de La Ferté-Macé pour transformer la 
Maison Bobot, bâtiment patrimonial de 1884, en tiers-lieu numérique inclusif et 
innovant. Ce projet vise à réduire la fracture numérique tout en favorisant l’innovation 
sociale et économique (coworking, e-commerce, FabLab, silveréconomie) et en 
renforçant l’attractivité du centre-ville. 

 
FORMATION : 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la formation et de l’insertion professionnelle des 
Normands, la Région a décidé d’accorder les aides suivantes :  

 Une subvention d’un montant de 15 100 € au bénéfice du Campus des métiers et des 
qualifications d’Excellence Normand des Industries de la Mobilité.  

 Une subvention d’un montant de 26 620 € au bénéfice du Campus des métiers et des 
qualifications d'Excellence Normand des Énergies (CEINE). 

 La somme totale de 128 449,80 € aux organismes de formations du dispositif « Une 
Formation, un Emploi ». Ce dispositif vise à accompagner les employeurs normands qui 
ne trouvent pas de personnel qualifié en finançant des formations adaptées à leur besoin 
en contrepartie d’un engagement de leur part à recruter les demandeurs d’emploi à l’issue 
de la formation. 

 Un montant total de 25 060 € d’aides individuelles à la Validation des Acquis de 
l'Expérience (VAE) de 18 Normands. 

 Un montant total de 54 891,10 € à cinq structures normandes employeuses de 
salariés en contrat d’insertion. 

 Un montant total de 3 364.50 € d’aides individuelles au financement du permis de 
conduire pour 7 stagiaires de la formation professionnelle et un montant total de  
921,68 € d’aides individuelles à l’équipement nécessaire à la formation qualifiante de 14 
Normands ; 

 Un montant total de 131 600 € pour financer les frais de scolarité engagés par sept 
jeunes diplômés en masso-kinésithérapie.  
 
 
 



JEUNESSE ET SPORT :  

Les aides suivantes ont été attribuées :  

 124 000 € au Mémorial de la Shoah » pour la mise en œuvre du dispositif « Mémoires 
d’Auschwitz » pour l’année 2025-2026. Ce dispositif permet à des classes de lycéens et 
d’apprentis de développer un projet pédagogique tout au long de l’année en lien avec 
l’histoire de la Shoah. Il s’articule autour de trois temps forts : Une journée d’étude en 
Normandie, un voyage d’étude à Auschwitz et une manifestation de restitution des 
productions pédagogiques des jeunes. 

 Un montant total de plus de 3,94 millions d’€ pour financer des équipements sportifs 
utilisés par les lycéens : la création d’un centre aquatique à Menneval (27) ainsi que la 
réhabilitation et la création d’équipements sportifs au sein du stade du Commandant 
Hébert à Deauville (14). 

 La somme totale de 391 140 € pour financer les projets de mobilité internationale de 
plus de 424 jeunes normands au titre du dispositif « Pass Monde ». 

 Plus de 1 million d’€ au bénéfice de 98 clubs sportifs normands.  

 Un montant total de 31 000 € pour soutenir l’organisation de deux événements 
sportifs : la 10ème édition du Meeting international d'athlétisme de l'Eure qui aura lieu le 
1er février 2026 et la dernière manche de la Coupe de France de cyclo-cross qui aura 
lieu du 13 au 14 décembre 2025 sur la plage de Ouistreham.  

 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE – TRANSPORT : 

Dans le cadre de sa politique en faveur du développement et du renforcement de l’attractivité des 
territoires, la Région a octroyé les aides suivantes :  

 Un montant global de plus de 2,42 millions d’€ de subvention, au titre du Fonds 
Régional d'Aménagement et de Développement du Territoire (FRADT), dont plus de  
1 million d’€ pour la reconstruction de la Tribune du complexe sportif Maurice Baquet à 
Gonfreville l'Orcher (76).  

 Une subvention de 300 000 € au titre du dispositif « ACTe - Aide aux commerces des 
territoires » en faveur de la Communauté d’agglomération Evreux Portes de 
Normandie pour le financement d’un programme de soutien aux commerces des 
centres-villes et centres-bourgs sur son territoire. 

 Un montant total de 228 582,25 € pour financer 12 projets de rénovation de logements 
locatifs vacants en Normandie. 

 Un montant total de 147 832 € de subventions au titre du dispositif « Soutien à 
l’innovation dans les quartiers prioritaires » dont 10 000 € pour la mise en œuvre d'une 
auto-école associative sur le territoire d'Alençon (quartiers Perseigne et Courteille) ; 
10 000 € pour la mise en œuvre du projet "Jardin'Action  sur le territoire de Flers, qui 
propose une expérimentation innovante d’insertion à destination de personnes éloignées 
de l’emploi, en s’appuyant sur le jardin partagé du quartier Saint-Sauveur comme levier 
de remobilisation. 

 La somme de 450 000 € à SNCF Gares & Connexions pour le financement des études 
et travaux de mise en place de repères de quai dans les gares de l’axe Paris-Granville. 
Dans le cadre de l’arrivée des rames REGIOLIS en Normandie sur l’axe Paris-Granville, la 
Région Normandie et le transporteur ferroviaire SNCF Voyageurs ont souhaité mettre en 
place la réservation systématique. Ce nouveau service, réalisé par le transporteur SNCF 
Voyageurs, rend nécessaire la réalisation d’une nouvelle signalétique dans plusieurs 



gares permettant aux voyageurs de se positionner sur le quai en fonction de leur numéro 
de voiture réservée. 
 

SANTE :  

Afin de favoriser l’accès aux soins sur tous les territoires, la Région a attribué les aides suivantes :  

 Une subvention d’un montant de 200 000 €, en faveur de la Communauté 
d’agglomération Mont Saint-Michel – Normandie, pour la création d'un pôle de santé à 
Ducey-Les Chéris (50). 

 Une subvention de 8,4 millions d’euros au Centre Hospitalier de Pont-Audemer pour la 
reconstruction du Centre Hospitalier de la Risle (27). 

 
AGRICULTURE ET PECHE :  

Les élus régionaux ont voté les aides suivantes :  

 Afin de soutenir la reproduction, la conservation et le développement des races 
patrimoniales normandes : Un montant total de 21 250 € au titre du dispositif « Aide à 
la Normandisation du cheptel – vaches normandes », un montant de 7 060 €, au titre 
du « Plan Opérationnel Patrimoine Elevage » ainsi que 5 000 €, au titre du dispositif « 
Plan reconquête élevage Capitalisation dans les cheptels allaitants ». 

 Au titre du dispositif « Partenariats Agricoles : Innovation et Valorisation » : la somme 
totale de 26 078,78 € (dont 104 314,99 € de crédits FEADER) aux cinq structures 
normandes partenaires du projet « Robots des champs 2 Passons à l'action ! ». Ce projet 
innovant prévoit notamment le déploiement de robots agricoles en cuma sur cultures de 
plein champ (désherbage, semis, déchaumage), son analyse et la formation des 
agriculteurs et salariés.  

 La somme totale de 1 million d’€ (dont 600 000 euros de crédit FEADER) au titre du 
dispositif « Normandie Démarrage Installation » pour soutenir 40 projets d’installation 
agricole sur le territoire. 

 La somme totale de plus de 5,53 millions d’€ (dont plus de 3,3 millions d’€ de crédits 
FEADER) au titre du dispositif « Normandie Agriculture Investissement » pour soutenir 
une centaine de projets d’investissements portées par des exploitations agricoles.  

 Un montant global de 120 000 € aux différents partenaires du projet « Test'THE en 
Normandie » qui vise au développement d’une filière thé en Normandie. 

 21 914,57€ au GIP LABEO pour son projet d’acquisition de matériel pour la réalisation 
d’analyses au service de la filière viticole, émergente en Normandie. 

 Un montant global de 30 000 € pour soutenir l’organisation de trois événements de 
valorisation des produits normands : Planèt’Elevage » ; Tous Paysans 2025 » et le 
Congrès national des propriétaires ruraux de la FNSEA. 

 La somme totale de 479 938,84 € (dont 287 963,26 € de crédits FEADER) pour soutenir 
les investissements (rénovation et construction de bâtiments, stabulations, barns…) de 
11 entreprises de la filière équine normande.  

 650 000 € au Syndicat Mixte Normandie Equine Vallée, au titre du dispositif « Grands 
projets structurants équins », pour le projet de rénovation de la maison historique du 
site Normandie Equine Vallée et la réalisation de 4 logements de type F2.  



 La somme globale de 20 549 € aux organismes prestataires du dispositif « Normandie 
Forêt Conseil » permettant l’accompagnement des prestations auprès des propriétaires 
forestiers privés et des collectivités territoriales. 

 La somme globale de 114 630 € (dont 68 778 € de crédits FEADER), au titre du dispositif 
« Normandie Forêt Investissements », pour soutenir les investissements de 6 
structures de la filière Forêt (projets de reboisement, création de places de 
retournement…).  

 La somme globale de 320 923 € (dont 160 461 € de crédits FEAMPA) pour soutenir cinq 
projets accompagnés par les groupements d’acteurs locaux de la pêche et de 
l’aquaculture (GALPA) dont :  

o 40 897 € (dont 20 448 € de crédits FEAMPA) au Syndicat mixte des ports de Seine 
Maritime pour le développement de la médiation des activités de pêche sur les 
ports de St Valéry en Caux et Fécamp. 

o 80 000 € (dont 40 000 € de crédits FEAMPA) à la Chambre de Commerce et 
d'Industrie Normandie Ouest Nord pour le développement d’un programme 
d’animations culinaires aux jeunes scolaires. 

 
 

CULTURE, TOURISME ET PATRIMOINE 
Spectacle vivant - Structures de création et de diffusion : conventions pluriannuelles 
d'objectifs 
Les conventions pluriannuelles d’objectifs portant sur les structures et les subventions 
suivantes ont été approuvées :  
- 85 000 € au Théâtre du Champ Exquis  
- 150 000 € à la Régie des équipements musiques actuelles – le 106  
- 150 000 € à Eureka – La Luciole  
- 120 0000 € à la Compagnie 14 : 20. 
 
Spectacle Vivant - Structures de création et de diffusion 
35 000 € ont été alloués au Quai des Arts, théâtre de la Ville d'Argentan, pour sa saison culturelle. 
 
Spectacle Vivant - Aménagements et équipements scéniques. Ont été votés :  

- 100 000 € au théâtre Charles Dullin du Grand Quevilly pour l’acquisition de matériels 
d'éclairage et de sonorisation … 

- 50 000 € à la ville de Bayeux pour l’acquisition de matériel scénique pour les deux salles 
de spectacles. 

 
Spectacle Vivant - Agences, Labels, Réseaux et Enseignement Supérieur 
18 000 € à l’association pour la création et l'émergence dans les arts chorégraphiques de Rouen. 
L’ACEAC aide les jeunes chorégraphes à débuter leur carrière et à s’ancrer durablement dans la 
région. En 2026, son incubateur, basé à Rouen, met l’accent sur les résidences de création pour 
permettre aux artistes de développer leurs projets dans de bonnes conditions.  
 
Spectacle Vivant - Achat d'instruments et autres équipements 
La Région soutient l’acquisition d’instruments de musique et de matériels destinés à l’EPCC 
«Opéra Orchestre Normandie Rouen» à Rouen et à Mondeville. 60 000 € ont été alloués à cet effet.  
 
Festivals et salons arts plastiques, cinéma et audiovisuel et vie littéraire et savoirs 

- 20 000 € à l’association lis-moi les mots pour le 43ème Festival du Livre Jeunesse de 
Rouen 



- 45 000 € au Havre pour le Festival Le Goût des autres. 
-  

Cinéma et audiovisuel création et diffusion 
Un total de 40 000 € a été voté au titre de l’aide régionale en faveur des salles de cinéma 3 
labels Art et essai. 
 
69 294 € ont été alloués au titre de l’éducation artistique et culturelle : 

- 11 780 € au centre culturel Trianon transatlantique pour les conférences musicales 
Saison Regards 2025-2026 

- 10 000 € à l’école musique de Forges Les Eaux pour le programme Musik à l'école 2025 
- 18 000 € à l’association Le Radar. 

 
Culture pour le plus grand nombre  
7 000 € ont été votés pour le projet « Balade théâtralisée : "L'Eure des impressionnistes". 
Dans une démarche de développement du spectacle vivant en milieu rural, le Théâtre des Trois 
Gros propose une création participative autour de l'impressionnisme. Le projet proposera aux 
habitants de participer à la création des décors, des costumes et à la représentation elle-même. 
La restitution prendra la forme de balades théâtralisées. 
 
56 500 € pour le Fonds d'aide pour le développement de l'économie du livre en Normandie 
(FADEL) dont :  

- Dans le cadre de la reprise de la librairie les Schistes Bleus, 20 000 € à la SBM LIBRAIRIE 
de Cherbourg en Cotentin pour effectuer des travaux, acheter du matériel informatique et 
des livres pour développer notamment les rayons du roman policier et des sciences 
humaines  

- 20 000 € aux Bucoliques au Tréport pour la création de la librairie généraliste, avec un 
espace de livres d'occasion, de papeterie et de carterie. Une partie sera dédiée à un café 
avec jardin et terrasse, à une scène intérieure avec un piano pour des lectures, 
rencontres, concerts, ateliers manuels, heures du conte et autres animations …  

 
Fonds Régional d'Art Contemporain de Normandie  
20 000 € pour l’acquisition d'un serveur commun entre les différents sites du FRAC Normandie 
de Caen et de Sotteville lès Rouen. 
 
Arts et musées - Aide aux résidences  
40 000 € à la ville du Havre pour l’aide aux résidences et projets de recherche à la Pépinière du 
Fort de Tourneville au Havre. 
 
Relais culturels  
295 000 € pour les relais culturels dont : 

- 50 000 € à la communauté de communes Lyons Andelle 
- 77 000 € à l’association 2 Angles de Saint Georges des Groseillers pour les résidences de 

plasticiens et compagnies de danse à Flers  
- 75 000 € à l’association ADN (ART ET DESIGN DE NORMANDIE) de Tessy Bocage pour des 

résidences de plasticiens et d'auteurs 
- 50 000 € à l’association mosaïques de Blangy sur Bresle pour des projets de résidence, de 

diffusion et d'éducation artistique et culturelle 
- 90 000 € à musique expérience Ducey les Chéris pour accueillir en résidence des 

créations d’artistes en collaboration avec les habitants du territoire  
- 50 000 € à la communauté de communes INTERCOM BERNAY TERRES DE NORMANDIE 

au titre du soutien au projet culturel de territoire. 



 
Patrimoine culturel protégé et non protégé 
Ont été votés :  

- 254 950 € à la ville Hérouville Saint Clair pour des travaux de maçonnerie et de toiture du 
château 

- 100 000 € à la Ville de Coutances pour réaliser des travaux de restauration des 
couvertures de l’église Saint-Pierre 

- 31 000 € pour la restauration de la toiture du château de Vauville. 
-  

Aide à la conservation des bateaux du patrimoine 
- 19 053 € ont été accordés à YOLE 27. La yole Fraternité, lancée en 1985, est la première 

yole de Bantry construite en France, inspirée des yoles irlandaises. Sa restauration, 
réalisée par l'Atelier Archimède, reflète l'héritage des techniques de fabrication des 
chaloupes du XVIIIe siècle. En 2027, elle naviguera sur la Seine, retraçant le parcours 
historique de Guillaume le Conquérant et servira à la formation des jeunes. 

- 12 060 € ont été votés en faveur de l’association vieux gréements en côte des isles de 
Barneville-Carteret pour la restauration du Neire Maove, goëlette du Cotentin ayant 
participé aux évènements maritimes du Millénaire. 

 
Contrats de territoire 2023-2027 : Restauration de l'aile Cospéan du Palais épiscopal de 
Lisieux et des boiseries de la médiathèque d'Alençon 
Ont été accordés :  

- 918 177 € à la ville de Lisieux pour l’aménagement de l'aile Cospéan de l'ancien Palais 
épiscopal de Lisieux notamment en office de tourisme en rez-de-chaussée et à l'entresol 
….  

- 189 723 € à la communauté urbaine d’Alençon pour la restauration des boiseries de la 
Salle de la Chapelle de la médiathèque d'Alençon, classées monument historique depuis 
1982. 
 

Développement des filières touristiques  
342 536 € ont été attribués pour la réhabilitation et rénovation du manoir d'Argueil, projet porté 
par la SCIC ODCVL qui prévoit de rénover le bâtiment patrimonial à forte valeur historique et 
symbolique afin de garantir une accessibilité à tous publics et également d'en diversifier les 
usages via la création d’un espace semi-couvert dédié à l’accueil d’événements et d’activités 
collectives. 
 
Tourisme de savoir-faire  
Dans le cadre de la construction d'une extension de son site actuel, la Brasserie La Lie souhaite 
réaménager ses locaux afin de pouvoir y accueillir tout type de public et   proposer un parcours 
de visite du processus de production de la bière. 50 000 € ont été accordés à cet effet à la 
Brasserie La Lie - Saint-Rémy. 
 
Convention entre la Région Normandie et La Fondation du Patrimoine en vue de 
l'expérimentation d'un financement participatif pour contribuer à la restauration du fronton 
du lycée François 1er au Havre 
La Région Normandie expérimente le recours au financement participatif dans le cadre de la 
rénovation du patrimoine bâti éducatif afin de tester un outil complémentaire de financement sur 
des projets à forte visibilité locale ou à portée symbolique, en complément des financements 
publics mobilisés par la collectivité cet outil contribuerait à fédérer le public, les entreprises, les 
associations dans la préservation du patrimoine, de « leur patrimoine ». La Région confie à la 
Fondation du patrimoine la mise en place de l’opération de financement participatif destiné à 
soutenir le projet de restauration du fronton du Lycée François 1er au Havre. 



 
ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
Chèques éco-énergie Normandie : 410 000 € au total ont été alloués à 101 bénéficiaires au titre 
de la rénovation énergétique de l'habitat individuel. 
 
88 992 € ont été votés dans le cadre du Conseil Habitat & Energie 2025 (Service Public de la 
Rénovation de l'Habitat et Mon Accompagnateur Rénov). 
 
49 000 € ont été alloués au club normand des rénovateurs BBC, association réservée aux 
rénovateurs conventionnés par la Région. Le rôle du club est notamment de développer une 
culture partagée entre les entreprises conventionnées sur la rénovation BBC et soutenir leur 
montée en compétence, par des actions associant des fournisseurs de matériaux ou des experts 
sur des sujets techniques, un travail sur les formations avec les organisations professionnelles, 
la mise en avant de processus innovants expérimentés en Normandie … 
 
75 000 € ont été accordés à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Normandie pour le « Pacte 
Entreprises » lancé par l’ADEME, afin de poursuivre en 2026 l’information et le conseil délivrés 
aux petites entreprises du tertiaire privé en matière de diminution des consommations 
énergétiques, initiés dans le cadre du programme SARE 2021-2024. 
 
62 073 € ont été votés en faveur de la fédération française du bâtiment Normandie pour sa 
mission d'accompagnement auprès des professionnels qu'ils soient architectes, maîtres 
d'œuvre, entreprises générales du bâtiment ou entreprises artisanales afin qu'ils deviennent 
rénovateurs BBC en Normandie. 
 
Énergies renouvelables : attribution d'aides en faveur du bois-énergie et de l'observation de 
la biomasse agricole 
Un montant total de 394 269 € a été voté pour l’installation de chaudières bois :  

- deux chaudières bois-énergie à destination de l’EHPAD Les Grands Près à Bretoncelles  
- un générateur au bois déchiqueté par le GAEC du Grand Hazé, 
- une chaudière à granulés par la copropriété du 23 boulevard de Verdun à Rouen,  
- une chaudière au bois déchiqueté et d’un réseau de chaleur pour le groupe scolaire 

Bignon  
- L’installation d’une chaudière automatique au bois déchiqueté sur la Commune de Joue 

du Bois  
- Le développement d’un Observatoire Régional de la Biomasse Agricole en Normandie 

(ORION) conjointement porté par l’Association Régionale Biomasse Normandie, et la 
Chambre d’Agriculture de Normandie 

 
Aide financière en faveur du solaire photovoltaïque en autoconsommation 
La SAS NACRE ENERGIE porte une opération de production d’énergie photovoltaïque sur les 
toitures des bâtiments du parc d’activités Cœur de Nacre en cours de commercialisation situé à 
Douvres-la Délivrande. Le projet consiste en une étude des conditions de mise en place de 
l'installation photovoltaïque en autoconsommation. 8 000 € ont été alloués à cet effet. 
 
Economie circulaire et déchets : 1 000 000 € ont été votés pour la construction d'une 3ème ligne 
de combustion à l'Unité de Valorisation Energétique de Colombelles. 
 
Attribution d'aides financières en faveur de la valorisation des déchets inertes 
48 858 ont été votés pour l’accompagnement des maîtres d'ouvrage normands à la valorisation 
des déchets inertes dans le BTP. 
 



Contrat de territoire Le Havre Seine Métropole : réhabilitation des anciennes décharges 
littorales de Dollemard 
3 139 845 € ont été votés en faveur de la ville du Havre pour réhabilitation des anciennes 
décharges de Dollemard. Depuis 2018, la Ville du Havre étudie une solution opérationnelle pour 
réhabiliter le site, en associant l'ensemble des partenaires du territoire. La stratégie de gestion, 
arrêtée en septembre 2022, prévoit de traiter 312 000 m3 de matériaux en deux tranches. Le 
traitement des déchets a fait l’objet d’investigations complémentaires (études bathymétriques, 
inventaire faune-flore…) entre 2019 et 2020, et un chantier-test s’est déroulé à l’été 2021. Cette 
première opération a permis de tester des solutions de traitement des déchets et de réaliser des 
sondages dans les cônes de déchets pour connaître la nature des matériaux présents. 
 
Accompagnement à la transition écologique 
25 000 € à l’association « Lire la suite ; grâce à des reportages auprès d'associations engagées en 
faveur de la transition écologique en Normandie, l’association « Lire la suite », qui réalise « Grand 
format », développe un centre de ressources pour le monde associatif et le grand public.  
 
Biodiversité : Lancement de l'appel à projets FEDER-Région 2026 "Travaux de restauration 
de la trame verte et bleue normande" 
L’objectif de cet appel à projets est d’accompagner les travaux et investissements permettant 
d’accélérer et de renforcer la reconstitution des continuités écologiques et la restauration des 
milieux naturels nécessaires à une trame verte et bleue régionale fonctionnelle. Les espaces 
concernés peuvent être des espaces naturels et semi-naturels, terrestres ou aquatiques et 
doivent être situés sur le territoire de la Normandie. L’appel à projets est ouvert du 1er décembre 
2025 au 15 avril 2026. 
Pour adresser leur candidature, les porteurs de projets doivent déposer leur projet sur la 
plateforme régionale de dépôt en ligne des demandes au plus tard pour la date limite de dépôt 
fixée au 15 avril 2026. 
 
Biodiversité : Attribution d'aides FEDER-Région dans le cadre de l'appel à projets 2025 
"Travaux de restauration de la trame verte et bleue normande" 
2 183 600 € de fonds FEDER et de 567 034 € de fonds Région ont été attribués dans ce cadre dont : 

- 598 732 € (fonds FEDER) pour l’acquisition et restauration de 54ha de prairies humides, 
pelouses et prairies calcicoles dans la vallée du Dan  

- 405 800 € (fonds FEDER) pour le programme de plantation de haies sur le territoire de la 
communauté d’agglomération de Saint Lô  

- 138 946 € (fonds Région) pour la restauration de la trame bleue sur les bassins versants 
de la Sélune et de la Sée 

- 90 690 € (fonds Région) pour des travaux de restauration du réseau de mares et 
plantations de haies bocagères dans le Pré-Bocage. 

- 85 806 € (fonds FEDER) et 21 451 € (fonds Région) pour mettre en œuvre les plans de 
gestion sur les RNR Géologique de Normandie-Maine et Pierriers de Normandie 2024-
2025 

- 118 559 € (fonds FEDER) pour le programme régional d'actions en faveur des tourbières. 
 
Natura 2000 : Attribution d'aides au titre de la Région et du FEADER 2023-2027 pour 
l'animation 2025 de sites Natura 2000 
106 266 € (fonds FEDER) et 21 253 € (fonds Région) ont été alloués à la communauté 
d'agglomération Seine-Eure pour la préservation de la nature et de la biodiversité. 
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